
APPEL DU 18 JUIN 2020 !!! 

Chères et chers collègues, 

Nous vous avons déjà alerté(e)s, il y a 2 années en arrière (et plus largement en s’adressant à toute la 

Fonction Publique avec d’autres organisations syndicales), des risques pour le paritarisme du passage 

de la loi de transformation de la Fonction Publique. Nos actions n’ont pas été suffisamment suivies et 

n’ont pas permis un rapport de force favorable pour éviter l’écriture et la promulgation de cette loi le 

6 août 2019.  

Depuis, nous avons sans cesse informé des conséquences néfastes de cette loi, avec, dans un 

premier temps, dès janvier 2020, la disparition de toutes les commissions paritaires concernant les 

actes de gestion concernant la mobilité des personnels. 

RAPPEL : il n’y a donc plus aucune instance paritaire pour les mutations Inter et Intra : pas de 

groupe de travail pour la vérification des barèmes, pas de FPMA pour vérifier le respect des règles 

de la circulaire pour affecter les collègues demandeurs !! Aucun document pour les Organisations 

Syndicales. 

L’administration gère, seule, sans aucun contrôle, le mouvement de mutation de ses personnels.  

 

Cependant, nous pouvons encore et même absolument dénoncer ceci et utiliser tous les moyens que 

nous avons pour montrer tous les dysfonctionnements et désagréments que cette nouvelle 

organisation entraîne (et il y en a déjà de nombreux !!). 

Aussi, en plus de votre possibilité de recours individuels à la suite des résultats d’affectation du 

mouvement Intra (repoussé au 25 juin), nous vous sollicitons pour en faire une action 

collective : Envoyons tous des recours à l’administration afin de montrer que nous 

ne pouvons accepter autant d’opacité pour ce mouvement Intra (nous ne savons d’ailleurs même pas 

encore quelles informations en terme de barème de dernier muté et sur quelle entité géographique 

vont être données aux demandeurs, visiblement aucune information au-delà du département !!).  

Si vous n’avez donc pas obtenu de mutation, ou que vous êtes mutés en extension ou que vous 

n’avez pas obtenu votre 1
er

 vœu, envoyer votre courriel de recours !! 

Ci-joint, un récapitulatif des droits et démarches concernant ces recours ainsi que des courriels type 

de recours selon votre situation. 

 

ENSEMBLE, 

BATTONS NOUS POUR PLUS DE TRANSPARENCE ET D’EQUITE 

DENONCONS ET LUTTONS CONTRE L’AFFAIBLISSEMENT DES 

MOYENS DE LUTTES COLLECTIVES 

 


